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2015 DAC 644 Résiliation d’un marché pour des prestations de numérisation de documents appartenant 

aux bibliothèques patrimoniales de la Ville de Paris. 

 

 

M. Bruno JULLIARD, rapporteur. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2511 - 1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 1er décembre 2015, par lequel Mme la Maire de Paris lui 

demande de l’autoriser à signer l’arrêté de résiliation du marché n° 20131320010642, conclu avec la 

société Hermann & Kraemer pour la numérisation, en mode image sans OCRisation, de documents 

appartenant aux bibliothèques patrimoniales de la Ville de Paris ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Bruno JULLIARD, au nom de la 2e Commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer l’arrêté de résiliation, pour événements extérieurs 

au marché, du marché n° 20131320010642 conclu avec la société Hermann & Kraemer pour la 

numérisation, en mode image sans OCRisation, de documents appartenant aux bibliothèques 

patrimoniales de la Ville de Paris.  

 

Article 2 : La résiliation prend effet à la date de sa notification. 

 

 

La Maire de Paris, 

 

Anne HIDALGO 


